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No. 34224. Austria and Preparatory 
Commission for the 
Comprehensive Nuclear-Test-Ban 
Treaty Organization

No 34224. Autriche et Commission 
préparatoire pour l'Organisation 
du Traité d'interdiction complète 
des essais nucléaires

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF AUSTRIA AND THE PREPARATORY 
COMMISSION FOR THE 
COMPREHENSIVE NUCLEAR TEST-BAN 
TREATY ORGANIZATION REGARDING 
THE SEAT OF THE COMMISSION. 
VIENNA, 18 MARCH 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1998, I-34224.]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
D'AUTRICHE ET LA COMMISSION 
PRÉPARATOIRE POUR 
L'ORGANISATION DU TRAITÉ 
D'INTERDICTION COMPLÈTE DES 
ESSAIS NUCLÉAIRES CONCERNANT LE 
SIÈGE DE LA COMMISSION. VIENNE, 
18 MARS 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1998, I-34224.]

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA AND THE PREPARATORY 
COMMISSION FOR THE COMPREHENSIVE 
NUCLEAR-TEST-BAN TREATY 
ORGANIZATION CONCERNING SOCIAL 
SECURITY. VIENNA, 11 JANUARY 2013*

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE 
ET LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 
L'ORGANISATION DU TRAITÉ 
D'INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 
NUCLÉAIRES RELATIF À LA SÉCURITÉ 
SOCIALE. VIENNE, 11 JANVIER 2013*

Entry into force: 1 October 2013, in 
accordance with article 19

Entrée en vigueur : 1er octobre 2013, 
conformément à l'article 19

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 16 October 2013
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Autriche, 16 octobre 2013
*No UNTS volume number has yet been determined for this 

record. The Text(s) reproduced below, if attached, are 
the authentic texts of the agreement /action 
attachment as submitted for registration and 
publication to the Secretariat. For ease of reference 
they were sequentially paginated. Translations, if 
attached, are not final and are provided for 
information only. 

*Le numéro de volume RTNU n'a pas encore été établi 
pour ce dossier. Les  textes reproduits ci-dessous, s'ils 
sont disponibles, sont les textes authentiques de 
l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour 
référence, ils ont été présentés sous forme de la 
pagination consécutive. Les traductions, s'ils sont 
inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information.
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